
Envoi du dossier de demande de subventionEnvoi du dossier de demande de subvention

Réception et préinstruction du dossierRéception et préinstruction du dossier

Dans un délai d‘un mois à compter de la réception 
de la demande, envoi d'un courrier validant

 le caractère complet ou incomplet du dossier 

Dans un délai d‘un mois à compter de la réception 
de la demande, envoi d'un courrier validant

 le caractère complet ou incomplet du dossier 

Dès qu'il a reçu le courrier attestant que
 son dossier est complet, le demandeur peut faire 

démarrer ses travaux de modernisation

Dès qu'il a reçu le courrier attestant que
 son dossier est complet, le demandeur peut faire 

démarrer ses travaux de modernisation

Instruction du dossier
Calcul de la subvention maximale théorique

Transmission à la DDM pour décision

Instruction du dossier
Calcul de la subvention maximale théorique

Transmission à la DDM pour décision

Décision d'attribution de subvention
ou de rejet de la demande

Décision d'attribution de subvention
ou de rejet de la demande

Envoi d'un courrier de notification indiquant 
selon le cas le motif du rejet de la demande ou le 

montant maximal théorique de la 
subvention attribuée

Envoi d'un courrier de notification indiquant 
selon le cas le motif du rejet de la demande ou le 

montant maximal théorique de la 
subvention attribuée

Le demandeur dispose d'un an à compter de 
la réception du courrier de notification pour 

 terminer les travaux et envoyer une 
demande de paiement assortie des 
justificatifs correspondants (factures)

Le demandeur dispose d'un an à compter de 
la réception du courrier de notification pour 

 terminer les travaux et envoyer une 
demande de paiement assortie des 
justificatifs correspondants (factures)

Réception et instruction du dossier
Calcul de la subvention définitive

Transmission à la DDM pour décision

Réception et instruction du dossier
Calcul de la subvention définitive

Transmission à la DDM pour décision

Décision de paiement de la subventionDécision de paiement de la subvention

Virement bancaire du montant de la subvention
sur le compte du demandeur

Virement bancaire du montant de la subvention
sur le compte du demandeur

DiffuseurDiffuseur Organisme gestionnaireOrganisme gestionnaire Direction du développement 
des médias

Direction du développement 
des médias
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